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Question n° 1 Posée le 13/02/2026 à 15:34:40

Bonjour,
Est-ce que les parcelles 111, 117 et 118 sont bien prévues dans le projet comme indiqué dans
l'arrêté de prescription ?
Ces dernières n'ont pas été diagnostiquées lors de l'intervention de 2011, qui a été
réalisée uniquement sur les parcelles 112 et 114.

Répondue le 13/02/2026 à 16:14:02

Bonjour Madame, 
Initialement l'arrêté 2011/482 de 2011 portait sur les parcelles 112 et 114 (totalité de la surface
des parcelles 7083m²) avec une surface à fouiller de 5 à 6000m².
Le projet a depuis complètement changé. Il sera situé sur les parcelles 618 et 620 (division des
parcelles 612 et 614).
Les parcelles 111 et 117 ne fait pas partie du projet et ne sont pas à fouiller.
La commune n'est même pas propriétaire de la 118.
Une erreur dans les numéros de parcelles a été faite au moment de la mise à jour de
l'arrêté.
Cependant les 3517m² de parcelles à fouiller correspondent bien aux parcelles 620 et 618 (35a
17ca). Voir annexe 1 et comme décrit dans le 1.1- du CCTP.
Cordialement
Marie Brun
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